
N'hésitez pas à être très pré-
cis dans le choix d’un bénéfi-
ciaire d’assurance-vie.

dans le cadre d'une program-
mation successorale, il est sou-
haitable, si c'est le preneur qui
est le futur défunt, de bien rédi-
ger la clause bénéficiaire.
Trop souvent, cette clause béné-
ficiaire est remplie par le pre-
neur, sans aucune réflexion ou
connaissance de sa situation. Or,
cette clause bénéficiaire a une va-
leur supérieure à tout autre acte,
même un testament, qu'il soit
antérieur ou postérieur. Ceci
veut donc dire que si je prévois
dans une clause bénéficiaire que
c'est mon neveu qui sera bénéfi-
ciaire, aucun autre acte ulté-
rieur, même un testament passé
devant un notaire, n'aura d’in-
fluence sur cette clause bénéfi-
ciaire. Mon neveu touchera le bé-
néfice de l'assurance.
En d'autres termes, si je mets tou-
tes mes valeurs mobilières dans
des asssurances de branche 21
ou 23 (bons d'assurances, etc.), il
ne sert à rien pour moi de faire
un testament car ce dernier
n'aura aucun effet sur le béné-

fice de l'assurance, sauf si j'ai
prévu dans le contrat qu'il fallait
lier le bénéfice à mes volontés
testamentaires.
Ainsi, si j'indique dans le contrat
d'assurance que je souhaite
comme bénéficiaire «mes
ayants droit» ou « mes héri-
tiers», ceux-ci pourront être défi-
nis par moi dans un testament
ou autres. Par contre, si je
prends la clause utilisée dans la
grande majorité des cas, indi-
quant comme bénéficiaires
«mes héritiers légaux», seuls

mes héritiers prévus par la loi se-
ront bénéficiaires de mon assu-
rance vie. Si j'ai un frère et deux
neveux, fils de mon frère, et que
je veux que mes neveux héri-
tent de moi, en prévoyant dans
la clause bénéficiaire que ce sont
mes «héritiers légaux» qui se-
ront bénéficiaires, seul mon
frère recevra le bénéfice de l'as-
surance et non mes neveux,
même si je prévois dans un testa-
ment que seuls mes neveux héri-
teront de moi. Il est donc essen-
tiel de bien rédiger cette clause

bénéficiaire car elle a des effets
qui peuvent dépasser largement
ce que l'on souhaite lorsqu'on
souscrit de tels produits. Notons
que le seul moyen pour modi-
fier cette clause bénéficiaire est
de repasser par la compagnie, en
suivant la procédure prévue
dans le contrat ou dans la loi.
Dans le cadre d'une programma-
tion successorale, il est donc im-
portant de voir comment utili-
ser l'assurance vie en choisis-
sant les bénéficiaires. Il n'est pas
obligatoire de rester dans des

principes simples (mes enfants,
mon épouse). Il est possible de
prévoir toutes les solutions qui
seraient les plus favorables à sa
situation (par exemple, prévoir
un quart à chacun de ses quatre
petits-enfants, l'usufruit à son
épouse et la nue-propriété à ses
enfants, un peu plus pour un pe-
tit-enfant handicapé, etc.), dans
le respect des règles légales. N'hé-
sitez donc pas à être très précis
dans cette clause, surtout si vous
voulez protéger quelqu’un en
particulier! � 

Utiliser l’assurance-vie pour préparer sa succession?

Commevu ci-avant, si le preneur
souscritune assurance sur la tête
d'uneautre personne au cas où
cettedernière décéderait, à son
décès, il n'y aura pas de droits de
successiondus. Il en estde même
si le défunt n'est ni preneur ni la
tête assurée. Ainsi, si Jean donne
des liquidités à Luc, en pré-
voyant toutes les clauses de
protectionà son égard dans la
donation et que Luc souscrit
lui-même l'assurance, il n'y
aurapas de droits de succession
dus au décès de Jean,qu'il ait

étéprévu que Luc ne pourra
toucher cette assurancequ'au
décès de Jean (en mettant Jean
commetête assurée) ou que
Jeanne soit pas indiqué dans le
contrat. Il pourrait y avoir des
droitsdus si le donateurdécède
dans les trois ans de la donation
originaireet que cette donation
n'apas été enregistrée. Mais
après le délai de 3 ans ou après
l'enregistrement,plus aucun
droit de succession ne sera dû.
Dans la donation originaire, il
estpossible de prévoir toutes les

clauseshabituellement utili-
sées: clause de chargeau profit
du donateur, clause de retour
conventionnelgratuit en casde
prédécèsdu donataire, clause
de blocage, etc. Il est possible,
par lebiais du contrat d'assu-
rance, de faire respecter toutes
ces charges. On peut donc
proposerdans le cadre d'une
programmation successoralede
réaliserune donation àcelui
que l'onveut gratifier et de faire
en sorte quece dernier souscrive
uneassurance, avec toutes les

protectionsau profit du dona-
teuroriginaire. Plusieurs
méthodes sont utilisées par les
assureurs. Anoter: si on sou-
haite donnerdes biensqui se
trouventdans des contrats
d'assurance, il n'est pas possible
de faire la donation du contrat.
Il faudra racheter le contrat
lui-même, faire la donation des
valeurs qui étaientdans ce
contratet les remettre, le cas
échéant, par la suite dans un
nouveaucontrat souscrit par les
donataires. �

en pratique

Comment éviter les droits?
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